
 
 
 

 

Extrait du Registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

 
Séance du 25 juin 2024 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2024-11  
 

Actualisation de la liste des consommables de l'équipe risques chimiques facturables  
 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 25 juin, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du 
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 
Membre de plein droit 
Était présent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire, Monsieur Sébastien CASTAN, directeur des 
services du cabinet de la Préfecture par intérim.  
 
Était excusé : / 
 
Membres élus avec voix délibérative 
Titulaires présents :  
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL. 
 

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, Philippe 
DELABRE, Jean-Paul LYONNET, Jean-Paul VIGOUROUX 
 

Suppléants :  
Mmes Patricia GOUDARD, Marie-Laure MUGNIER.  
 

Procurations :  
M. Jean-Marc BOYER donne procuration à Mme Sophie COURTINE, M. Jean-Louis REYNAUD donne 
procuration à Mme la présidente.  
 

Titulaires Excusés :  
Mmes Nicole CHASSIN, Christelle VALANTIN. 
 

MM Jean-Marc BOYER, Olivier CIGOLOTTI, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Luc VACHELARD.  
 
Membres de droit avec voix consultative 
Titulaires présents :  
Colonel Frédéric ROBERT, Directeur – Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de Secours – 
Lieutenant Stéphane OLLIER, Président de l’UDSP43 - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY, Médecin-
cheffe du SDIS43 – Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Lieutenant 
Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier – Adjudant-chef Richard CONCHON, sapeur-pompier 
volontaire non officier - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier. 
 
Titulaires excusés : / 
 
Suppléants présents :  
Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint – commandant en second. 
 
Assistaient également à la séance :  
Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major, Capitaine (ER) Jean PESTRE, Président de 
l’UDSP43 descendant, Mme Séverine LASHERMES, service finances. 
 
Organisme partenaire du SDIS disposant d’une voix consultative 
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux. 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 22 
Présents : 14 
Procurations : 2 
Nombre de votants : 14 
Votes pour : 14 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Date de la convocation : 

16 mai 2024 
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DÉLIBÉRATION N° 2024-11 :  Actualisation de la liste des consommables de l’équipe risques 

chimiques facturables 
 
 
 

Par délibération n°2023-32, le CASDIS a délibéré le 8 décembre 2023 en faveur de la tarification relative 
aux produits absorbants et matériels divers utilisés par le SDIS 43 lors d'une intervention « Risques 
technologiques ». 

En raison de l’évolution des types d’intervention auxquels est confrontée l’équipe « Risques 
technologiques » nécessitant l’utilisation de consommables complémentaires à ceux prévus dans la 
délibération susmentionnée, il convient d’actualiser la liste de ces consommables et le prix unitaire de 
leur facturation à l’encontre du pollueur. 

 

Tarifs des produits absorbants et matériels utilisés par le SDIS 43 lors d’une intervention 
« Risques technologiques » 

 

Libellé du produit Prix unitaire TTC 

Bac de trempage VL 1 200,00 € 

Barrage hydrophobe Ø20cm 69,00 € 

Barrage type Watergate modèle 4 500,00 € 

Bottes anti-acide 120,00 € 

Bottes hydrocarbure 120,00 € 

Buvard hydrophile 2,00 € 

Buvard hydrophobe 2,00 € 

Cartouche filtrante ABEKP-R 110,00 € 

Ceinture obturatrice pour fûts 200,00 € 

Détecteur 4 gaz 640,00 € 

Détecteur 5 gaz 2 700,00 € 

Forfait nettoyage barrage 50,00 € 

Forfait utilisation barrage type Watergate 100,00 € 

Forfait utilisation cellule détecteur gaz capteur par photo ionisation 20,00 € 

Forfait utilisation cellule détecteur gaz électrochimique 30,00 € 

Forfait utilisation cellule détecteur spectrométrie d’émission de flamme 20,00 € 

Fût plastique 200 litres 150,00 € 

Gants anti-acide 12,00 € 

Gants hydrocarbure 12,00 € 
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Masque à cartouche

Plaque d'obturation d'égout bicouche haute densité

Sac absorbant

Scaphandre de type 1

Scaphandre de type 1 usage limité

Surfût plastique de sécurité

Tenue type 3 filtrante (T3P)

Tenue type 3 non filtrante

200, 00  

427, 00  

60, 00  

4 212, 00  

1 684, 00  

580, 00  

350, 00  

65, 00  

Les membres du conseil d'administration approuvent l'actualisation de la liste et du tarif des
consommables (en gras dans la liste) utilisables par l'équipe « Risques chimiques ».

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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